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La formation en entrepreneuriat continue de se développer en Suisse romande,  
les Hautes écoles spécialisées ayant été autorisées à décerner un master.

L’esprit entrepreneurial est indispensable 
à l’économie.  

Formation de haut niveau proposée

Depuis l’automne 2008, la 
Haute école de gestion de 
Fribourg offre la possi-

bilité de réaliser un Master of 
science in business administration, 
avec orientation en entrepre-
neurship (innovation et crois-
sance). 

Cette filière a été mise sur 
pied en collaboration avec la 
HES-SO Valais et la Hochschule 
Liechtenstein. Une exclusivité 
en Suisse, rendue possible par le 
fait que le Département fédéral 
de l’économie et la Conférence 
suisse des directeurs de l’ins-
truction publique ont conclu en 
2007 une Convention sur la créa-
tion de filières d’études master 
dans les Hautes écoles spéciali-
sées.

Besoin en Suisse romande
Andreas Brülhart, directeur 

exécutif de cette nouvelle for-
mation, indique que la Suisse 
se situe en milieu de classement 
des pays à haut revenu pour ce 
qui est de son esprit entrepre-
neurial (mesuré par le nombre 
de créations d’entreprises). Si 
elle se positionne loin derrière 
les Etats-Unis, elle devance en 
revanche nettement ses voisins 
directs. 

Il relève aussi que «l’esprit 
entrepreneurial est indispen-
sable au développement d’une 
macroéconomie, ainsi qu’à l’in-
novation, à la création de places 
de travail et à l’avancement des 

Conditions
Pour pouvoir prendre part 

au programme de formation 
du Master HES-SO of science in 
business administration, orienta-
tion en entrepreneurship, il faut 
être titulaire d’un bachelor/
diplôme HES d’une Haute école 
spécialisée suisse en économie 
d’entreprise, tourisme, hôtel-
lerie et professions de l’accueil 
ou informatique de gestion. Ou 
bien être titulaire d’un bachelor 
d’une Haute école universitaire 
en économie politique, gestion, 
finance ou informatique de 
gestion. Un autre grade ou titre 
peut être jugé équivalent. 

 
Renseignements: www.heg-fr.ch/
entrepreneurship
Séance d’information: mardi 17 
février 18 h. 30 à la HEG-Fribourg

changements structurels, sans 
compter la stimulation de la 
concurrence». 

Or, dit-il, «jusqu’à présent très 
peu de choses ont été réalisées à 
cet effet dans le domaine de la 
formation en Suisse romande, 
d’où l’utilité d’encourager une 
telle spécificité dans des études 
de master». 

Andreas Brülhart précise que 
ce nouveau master avec orien-
tation en entrepreneurship est 
consécutif aux études de bache-
lor «professionnalisant» en Eco-
nomie & Services, ce qui le diffé-
rencie nettement d’un MBA, que 
les candidats réalisent la plu-
part du temps seulement après 
sept à dix années d’expérience 
professionnelle. Et qu’il se dis-
tingue également du Master en 
management de la technologie 
et entrepreneuriat que l’Ecole 
polytechnique fédérale de Lau-
sanne propose aux ingénieurs 
ou encore d’autres formations 
post-grades et trainings divers 
offerts en Suisse romande.

Les forces  
de ce nouveau programme

Equilibre entre théorie et pra-
tique, concours de professeurs 
renommés comme Louis-Jacques 
Filion, directeur de la Chaire 
d’entrepreneuriat Rogers-J.-A 
Bombardier à HEC Montréal, 
ainsi qu’un grand nombre d’en-
trepreneurs locaux et étrangers 
apportant leur expérience. Pro-

gramme en français/anglais, 
allemand/anglais voire trilin-
gue... A ces atouts s’ajoute le fait 
que le système modulaire de for-
mation permet aux étudiants de 
travailler à temps partiel et ainsi 
de transférer et d’approfondir 
rapidement les concepts étudiés. 

Les modules s’intitulent: 
Entrepreneurial Intention and 
New Venture (esprit d’entre-
preneur et pensée visionnaire), 
Innovation in the Changing Busi-
ness Environnment (avec appro-
che des nouvelles technologies), 
Business planning, Entrepreneu-
rial Finance (budget, sources de 
financement), Growth manage-
ment (théories et pratiques pour 
élargir ses affaires) ou encore 
Entrepreneurial marketing and 
international entrepreneurship 
(comment attaquer rapidement 
les marchés internationaux). 

«Les étudiants apprennent à 
maîtriser efficacement les exi-
gences du monde du travail, ce 
qui en fait des cadres très inté-
ressants pour les entreprises», 
précise Andreas Brülhart. 

Les futurs diplômés sont cen-
sés être à même d’assumer des 
positions clés dans le mana-
gement et des responsabilités 
dans la gestion du changement, 
aussi bien dans des entreprises 
privées que dans des organisa-
tions publiques. Ils réalisent des 
projets de recherche appliquée 
et participent à des voyages 
d’étude, notamment aux Etats-

Unis et au Mexique. Ils seront 
capables de diriger des centres 
de profit d’entreprises multina-
tionales, de diriger des entre-
prises innovantes, d’assumer le 
management d’entreprises exis-
tantes et de créer de nouvelles 
entreprises.

Premiers diplômés  
en septembre 2010

Une vingtaine d’étudiants ont 
opté en septembre dernier pour 
le Master of science in business 
administration, orientation en 
entrepreneurship. Ils provien-
nent de milieux professionnels 
très divers (banques, adminis-
tration, start-ups, PME ou gran-
des entreprises). L’idée est d’ac-
cueillir à terme une trentaine de 
participants.

Ces étudiants, après avoir 
suivi à Lausanne une période 

de tronc commun du Master of 
science in business administration 
qui comprend cinq orienta-
tions différentes, prennent part 
aux modules de spécialisation 
en entrepreneurship organisés 
principalement à Fribourg. 

La durée de la formation est 
de quatre semestres, en emploi. 
Andreas Brülhart estime que, 
s’il est possible de réaliser un 
bachelor en travaillant à 80%, le 
master requiert d’y consacrer au 
moins 50% de son temps. 

«Cette formation, c’est la 
cerise sur le gâteau!» dit-il. Selon 
les estimations de la Confédé-
ration, en Suisse quelque 10 à 
20% d’étudiants accomplissent 
un master consécutif dans le 
domaine Economie & Services. 

Pierrette WeissbrodtQQ

On connaît déjà, à Genève, la validation des acquis par l’expérience pour l’obtention d’un CFC  
(Qualifications+). Le même principe s’applique désormais aussi aux formations universitaires. Une expérience pilote est en cours.

Validation des acquis:
l’Université de Genève ouvre ses portes aux professionnels

La plupart ont entre trente-
cinq et quarante-cinq ans. 
Autant d’hommes que de 

femmes. Ils et elles sont cadres 
dans des entreprises, certains 
sont en recherche d’emploi. Ce 
profil est celui des candidats à 
la VAE - Validation des acquis 
par l’expérience - mise en place 
à l’Université de Genève par 
l’intermédiaire d’une expérience 
pilote depuis octobre 2008. 
«Actuellement, nous sommes 
dans la phase d’information du 
public: outre notre site internet 
et notre permanence télépho-
nique, nous lui proposons cha-
que mois deux à trois séances 
d’information», explique Jean-
Philippe Fages, conseiller VAE 
à l’Université de Genève. Une 
quarantaine de personnes se 
sont ainsi déjà montrées intéres-
sées à obtenir un des diplômes 
universitaires proposés grâce à 
la VAE.

Quels sont ces diplômes?
A ce jour, cette mesure 

concerne sept diplômes, rele-
vant des trois facultés des scien-
ces, des sciences économiques 
et sociales et de psychologie et 
sciences de l’éducation. Il s’agit 
des baccalauréats universitaires 
(ou bachelor) en sciences infor-
matiques, en gestion d’entre-
prise, en sciences politiques, en 
socio-économie, en sociologie 
et du certificat complémentaire 
permettant l’accès aux maîtri-
ses universitaires (ou master) en 
sciences de l’éducation orienta-
tions «Analyse et intervention 
dans les systèmes éducatifs» 
et «Formation des adultes». 
Demain, des maîtrises univer-
sitaires, seront accessibles par 
VAE.  A terme, si l’expérience 
est probante, il s’agira d’étendre 
la VAE à l’ensemble des facultés 
et des diplômes.

Comment est apparue la VAE 
au sein de l’Université  
genevoise?

Celle-ci a déjà fait preuve d’es-
prit d’ouverture en permettant 

aux non-détenteurs d’une matu-
rité, depuis les années septante, 
de suivre ses cursus et d’obtenir 
les diplômes correspondants. 
Elle fut la première université 
de Suisse à le faire. Aujourd’hui, 
elle fait encore preuve de son 
esprit novateur en proposant en 
première suisse la VAE. Elle s’est 
notamment inspirée de ce qui 
se fait déjà dans les pays limi-
trophes, notamment en France, 
où la VAE est encadrée par une 
loi, comme l’est à Genève la 
VAE mise en place par l’Office 
pour la formation profession-
nelle et continue (OFPC) pour 
l’obtention d’un CFC (mesure 
Qualifications+, ancrée dans la 
loi cantonale pour la formation 
continue des adultes - ndlr).

Les diplômes acquis par VAE 
ont-ils la même valeur  
que ceux acquis au terme 
d’un cursus traditionnel?

Il ne s’agit pas de diplômes 
«au rabais», mais bel et bien de 
diplômes ayant la même valeur 
juridique que ceux acquis après 
une formation traditionnelle sur 
les bancs de l’université.

Les candidats vont donc suivre 
les mêmes cours?

Nous sommes en train de 
réfléchir, au sein d’un groupe de 
travail constitué à l’initiative du 
rectorat, aux modalités de suivi 
de la formation. En effet, les 
candidats sont généralement en 

activité professionnelle et peu-
vent avoir de la peine à se libé-
rer en journée. Il s’agit donc, afin 
de faciliter la VAE et d’ouvrir 
les portes de l’université à ces 
professionnels, de trouver des 
solutions pouvant être mises en 
place pour faciliter le suivi des 
compléments d’études .

Très concrètement,  
que faut-il faire pour s’engager 
dans la VAE?

La procédure est relativement 
souple. Elle est ouverte à toute 
personne ayant une expérience 
professionnelle (voire associa-
tive et/ou bénévole) de trois ans 
à plein temps (ou son équivalent 
à temps partiel), pour autant que 
celle-ci soit en lien direct avec 
les connaissances et les aptitu-
des du diplôme visé. Et bien sûr 
que ce diplôme soit ouvert à la 
VAE… Il n’y a pas d’âge limite. 

Dès que la demande a été 
acceptée par l’Université, le 
candidat est accompagné indivi-
duellement dans la constitution 
de son dossier. Il s’agit notam-
ment de faire état des connais-
sances, des compétences et des 
aptitudes particulières qu’il a 
acquises à travers son expérience 
professionnelle. Il doit pouvoir 
en apporter la preuve (contrat 
de travail, cahier des charges, 
attestations de formation, par 
exemple). Le dossier passe 
ensuite entre les mains d’un jury 
- constitué de membres du col-
lège professoral de l’université 
et de personnes n’appartenant 
pas à ce collège, voire des per-
sonnes extérieures à l’université 
- chargé de confronter les acquis 
de l’expérience du candidat avec 
le programme du diplôme visé 
afin de lui délivrer les crédits 
ECTS (European Credit Transfer 
and Accumulation System) corres-
pondants. Cela permet d’alléger 
le programme d’études du can-
didat.

Combien de crédits ECTS  
sont-ils nécessaires pour obtenir  
un bachelor/un master  

et de combien de crédits  
peuvent bénéficier  
les candidats?

Il faut compter 180 crédits 
pour un bachelor et de 90 à 120 
pour un master. Les candidats 
pourront obtenir jusqu’à 120 cré-
dits pour le premier et jusqu’à la 
moitié des crédits nécessaires 
pour le deuxième. Soixante cré-
dits à obtenir pour un bachelor, 
cela correspond environ à une 
année de cours.

Quand le jury  
sélectionnera-t-il 
les premiers dossiers?

Au mois de juin 2009.

Avez-vous un objectif en terme 
de nombre de candidats?

Nous répondrons à la 
demande. Une soixantaine de 
personnes auront été infor-
mées d’ici à la fin du mois de 
mars, mais s’il y a beaucoup de 
demandes d’information, il y a 
peu d’élus qui poursuivront la 
démarche, du fait de réorien-
tation vers un diplôme plus en 
adéquation avec leur expérience. 
Une dizaine de personnes pour 
la prochaine rentrée serait un 
bon nombre dans la phase de 
lancement d’un tel processus.

La procédure est-elle gratuite?
Non: les frais s’élèvent à mille 

francs pour le candidat.

La plupart des candidats  
sont déjà dans leur poste.  
A quoi cela va-t-il leur servir 

d’investir - en temps et en 
argent - dans la VAE?

La satisfaction personnelle et 
la recherche d’une reconnais-
sance officielle de leur compé-
tences (source de confiance en 
soi) sont probablement les pre-
mières motivations. Mais l’ob-
tention d’un titre universitaire 
ouvre des portes, notamment 
en termes d’orientation et de 
progression de carrière, voire de 
retour à l’emploi pour certains.

Et que peuvent en retirer  
les entreprises  
qui encourageraient  
leurs collaborateurs  
à se lancer dans une VAE?

Identifier des potentiels pro-
metteurs, fidéliser les collabora-
teurs qui, sensibles aux efforts 
de l’entreprise, lui seront recon-
naissants; améliorer la compéti-
tivité de l’entreprise, accentuer 
son image de professionnalisme, 
pérenniser son savoir-faire, 
notamment.

Propos recueillis par 
Catherine GaravagliaQQ

Prochaines séances d’information:
- vendredi 20 février 2009 de 12 h. 30 à 
13 h. 30, Uni Mail, salle M4186 
- jeudi 26 février 2009 de 17 h. 30 à 
18 h. 30, Uni Mail, salle M3393 
- vendredi 6 mars 2009 de 12 h. 30 à 
13 h. 30, Uni Mail, salle M4189

Inscription: http://www.unige.ch/vae/sean-
ces.html

Permanence téléphonique les lundis matin 
+41 (0)22 379 74 01
vae@unige.ch

Déjà ouverte aux non-détenteurs d’une maturité...

... l’Université de Genève continue de faire preuve d’esprit novateur en 
capitalisant sur l’expérience.

Création d’entreprises: loin derrière les Etats-Unis, la Suisse devance ses voisins directs.  
(photo glamour intern./bildagentur baumann ag)


